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CONCLUSION GENERALE 

Le  présent travail a permis d’analyser la situation de la commune des Gonaïves 
après les désastres naturels qui y sont survenus. En effet, depuis le passage des 
cyclones, les dégâts matériels ainsi que les exodes massifs de la population enregistrés 
ont causé une nouvelle configuration du territoire gonaïvien. Vu cette dynamique de la 
population et les pertes enregistrées, le dénombrement de la population est réalisé pour 
répondre aux besoins d’actualisation des informations sur la commune et permettre 
aux responsables d’avoir une vision plus fine de la situation de la population.  

Il a été constaté que les intempéries ont fait passer la population totale de la 
commune à 235340 habitants en septembre 2009 contre 263716 en 2003, soit une 
régression de 10.7%. Les zones qui ont vu leur population augmenter après les 
intempéries sont pour le milieu urbain, Biénac/Gathereau (26 % comparativement à 
2003) et Bassin pour le milieu rural (augmentation relative de 45%).  
 

La population gonaïvienne est relativement jeune : environ 57.2% des 
gonaïviens ont moins de 25 ans. De cet état de fait, la dépendance pour cause de 
jeunesse est estimée à 47 pour 100 personnes en âge de travailler alors que celle pour 
cause de vieillesse est de 5 pour 100. Par ailleurs, 40% du total des personnes résidant 
dans les ménages concernent la descendance directe (filles et fils) des chefs de 
ménage. Il est nécessaire de rappeler que le nombre moyen de personnes dénombrées 
par ménage est de 4.7. 
 

La population en âge de travailler, c’est-à-dire celle de 15 ans et plus, représente 
68.8% de la population totale. Elle est composée de 45.6% d’individus de sexe 
masculin et de 54.4% de sexe féminin. Le taux de chômage chez les hommes s’élève à 
29.2% et celui des femmes à 46.6%. Le taux de chômage est donc plus élevé chez les 
femmes. De plus, la seule modalité de la population inactive où l’on observe la 
prédominance numérique des hommes est celle des élèves/étudiants (50.4% des 
élèves/étudiants sont de sexe masculin). Il est à signaler que la population inactive est 
surtout composée d’étudiants/élèves (46%) et de personnes s’occupant uniquement de 
la maison (12%). Or, 95% des personnes qui s’occupent des foyers sont des femmes).  
 

L’opération a permis également de dénombrer des pertes et dommages 
enregistrés dans la commune. Parmi les personnes ayant possédé un acte de naissance 
(96.3% de la population de la commune), 30% ont déclaré l’avoir perdu. Parmi les 
personnes ayant perdu leur acte de naissance, un faible pourcentage l’ont refait 
(environ 30% des gens qui l’avaient perdu).  
 

Le dénombrement révèle encore que 35.3% des logements de la commune n’ont 
subi aucun dommage, soit 17% en milieu urbain et 18.3% en milieu rural. En milieu 
urbain, la zone Biénac/Gathereau est celle qui a été la moins touchée par les cyclones 
(58% des logements localisés dans ce quartier n’ont subi aucun dommage). Le milieu 
rural est globalement moins touché que le milieu urbain. En moyenne, 43% des 
logements ruraux n’ont subi aucun dommage. Toutefois, la section communale Pont 
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tamarin a été très affectée. Cette section compte le plus fort pourcentage de logements 
gravement et très gravement endommagés.  
 

Parmi les besoins immédiats identifiés, il faut noter les bilans établis après le 
passage des cyclones concernant les services distribution d’eau, les modes d’éclairage 
utilisés et les installations sanitaires. En effet 86% des logements n’ont aucun service 
de distribution d’eau, soit 81.1% en milieu urbain et 92.7% en milieu rural. En milieu 
rural, les rares logements qui ont une connexion à un service de distribution d’eau sont 
localisés à Pont Tamarin. Les modes d’éclairage les plus utilisés dans la commune des 
Gonaïves sont la lampe à gaz (96,36%), la bougie (89.60%), l’électricité (36.70%). Il 
est à signaler que les ménages qui jouissent de l’électricité ne représentent que 36.7%, 
soit 32.23% en milieu urbain et 4.48% en milieu rural. Parmi les 26688 lieux d’aisance 
identifiés dans la commune, 71.9 % sont localisés en milieu urbain et 32.8 % en milieu 
rural. En milieu urbain, 94.9% des lieux d’aisances sont construits à l’extérieur du 
logement. En milieu rural, Pont Tamarin compte encore le plus de logements 
possédant un lieu d’aisance, soit 53.7 % des logements ruraux. 
 

Le dénombrement de la commune des Gonaïves permet de constater qu’une 
intervention est nécessaire non seulement pour remettre ladite commune sur pied, mais 
aussi pour mieux la préparer à affronter d’éventuels futurs désastres naturels. En effet, 
la population gonaïvienne ne dispose pratiquement pas de certains besoins 
primaires (eau, électricité, sanitation). Il s’avère donc important d’établir dans 
l’immédiat un système pouvant donner à cette population l’accès à l’eau potable, à 
l’électricité, et à la disposition de lieux d’aisance. Par ailleurs, il faut que les bâtiments 
et/ou logements soient construits de manière à éviter au maximum leur 
endommagement lors du passage des intempéries. En outre, il convient de souligner 
qu’une politique publique mettant à la disposition des populations vulnérables des 
abris provisoires sûrs pendant les saisons cycloniques doit être mise en vigueur afin 
d’éviter de graves pertes en vies humaines.                                                                                            
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Annexe.  
Partie 8.2 Mode d’éclairage utilisé 

 
Tableau 21a : Effectif des ménages selon le milieu de résidence et le mode d’éclairage utilisé dans le ménage 

Milieu de 
 résidence Total 

Electricité Génératrice
Panneau 
solaire Lampe à gaz

Lampe 
électrique Bougie Autre

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non

Urbain 27762 15567 12195 1577 26185 570 27192 26318 1444 1966 25796 25480 2282 2311 25451

Rural 20542 2162 18380 1036 19506 167 20375 20226 316 421 20121 17799 2743 1677 18865

Commune  48304 17729 30575 2613 45691 737 47567 46544 1760 2387 45917 43279 5025 3988 44316
Source : Dénombrement de la Commune des Gonaïves, Septembre 2009 

 
Tableau 22a.- Répartition des ménages  en milieu urbain suivant le quartier de résidence et le mode d’éclairage utilisé 

Quartier de 
 résidence Total 

Electricité Génératrice
Panneau 
solaire Lampe à gaz 

Lampe 
électrique Bougie Autre

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non
Bigot, Parc 
Vincent 6429 3775 2654 285 6144 101 6328 6159 270 419 6010 6006 423 865 5564
Jubilée, 
Raboteau 5473 3303 2170 167 5306 74 5399 5023 450 165 5308 5188 285 94 5379
Centre 
Ville 4278 3315 963 332 3946 106 4172 3975 303 446 3832 4034 244 538 3740

Ka Soleil 3956 1927 2029 267 3689 72 3884 3852 104 361 3595 3870 86 243 3713
Biénac, 
Gathereau 7626 3247 4379 526 7100 217 7409 7309 317 575 7051 6382 1244 571 7055

Total 27762 15567 12195 1577 26185 570 27192 26318 1444 1966 25796 25480 2282 2311 25451
Source : Dénombrement de la Commune des Gonaïves, Septembre 2009 
 


